
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFRT DE LOIR-ET-CHER 

Direction régianele de l'environnement, 
de V'aménageraent ei du logement 

Néolo 340 o4Â% 

ARRETE PRÉFECTORAL 

Objet : Installations classées pour fa protection de l'environnement, 
Surveïlance initiale des rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par le S.LE.O.M. du Groupement de 
Mer à Vemou-en-Sologne 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

VU la directive 2008/10S/ÈC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domairie de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CÈ concemant Ja pollution causée par centaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de a Communauté ; 

VU ka directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 érablissant un cadre pour une politique 
communautaire dans Le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et 
législatives du Livre V : 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’articie R511-9 du 
code de Penvironnement ; 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre 11 du code de l’environnement 
fclatifs au programme nationai d'action contre la pallution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

VU Farrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à ta 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour ki 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2006 relatif au programme national d'action contre la polintion des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juia 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la décharation annuelle des émissions 
potluantes et des déchets ; 

VU k circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations 
classées ; 

VU la circulaire DCE ?005/12 du 28 juillet 2005 relarive à ta définition du « bon état » ; 
VU la crcukire DÉSDPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 

environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions 
de certaines substances ; 

VU la cireulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en oeuvre de là deuxième phase de 
Vaction nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour Le milieu 
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acuatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU le rapport d’énide de l'INERIS N°DRC-07-42615-13896C du 15/01/08 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N°04-1878 du 30 avril 2004 autorisant le S.LEO.M. du 
Groupement de Mer à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations 
classées à l'usine d'incinération sur le tenitoire de la commune de Vernou-en-Sologne ; 

  

VU le conrier de l'inspection du 26 août 2030 qui & piopusé uu projet d'arrêté 
préfeciorel ; 

VU le courrier de l'industriel du 21 actobre 2010 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 21 octobre 2010; 
VU l'avis du CODERST du d novembre 2010 ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 

en 2015 fixé par la directive Z000/60/CE ; 

Covsidérant les objectifs de réduction ct de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans ke circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitatvement ct quentüarivement par une 
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du 
fonctionnement de Pétablissement an titre des iuslallations classées pour fa protection de 
L'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets loxiques, persistants et bicaccumulables des substances 
dengerenses visées par le présent arrêté sur le mitieu aquatique ; 

    

   

    

observation dans le délai imparti : 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecuare, 

ARRETE 

Article + : Objet 

Le SIROM. du Groupement de Mer dont le siège social est situé à la Mairie de Mer à 
41800 Mr, doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de là commune de 
Vemou-en-Sologne (usine d'incinération), les modalités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fier les modalités de auvelllance provisoire des rejets de 
substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative ct quantitative 
des rejets de ces substances. 

  

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs susvisés sont complétées pat celles du 
présent arrêté. 

Arlicie 2 : Prescription techniques applicables aux opérations de prélèvements et «'analyses 

  

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
Jes dispositions de l'annexe 3 dn présent arrêté préfectoral complémentaire. 

22 Pour Fanalyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon a norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser, 

2.3 L'exploitant doit étre en possession de ensemble des pièces suivantes fouraies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 

as



de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire : 

  

1. Justificarifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minime : 

a. Numéro d'accréditation 
D. Fxtrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les réjets iudustricis. 
Tableen des performances et d'assurance qualité précisant les Himites de 
quantification pour Panalyse des substances qui doivent être inféricures ou égales à 
celles de l'annexe 6.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaie 

   

Les modèles des documents mentionnés au point 3 er à précédents sont repris en annexe 1 du 
présent arrêté. 

2,4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-el doit Fournir à l'ispection avant le déhui des pérations de prélèvemem et de 
mesures prévues à l’article 3 du présent arrêté, les procédures qu'it aura établies démontrant 
la fiabilié et la reprodnctibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces 
pracédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 du document 
figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de 
ces opérations. 

26 Les mesures de suveillance des rejets aqueux imposées à l'induswriel par l'arrêté 
préfectoral n°04-1679 du 30 avril 2004 à son article 20,3 sur des substances mentionnées à 
Particle 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’articte 
3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les 
modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de sveiliance réalisées en 
application de l'arêté préfectoral n°04-1679 du 30 avril 2004 répondent aux exigences de 
l'annexe 3 du présent anêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêlé, le 
programme de surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels 
de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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€} L'aandon de la siveillance pourra être envisagé dans le cas où trois analyses 
consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 de la circulaire 
du 5 janvier 2008 montrent que k substance n’est pas détectée. 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance iniliale 
L'exploitant doit fourir dans un détai maximal de 12 mois à compter de le notification du 
présent anêté préfectoral un rapport de synlhèse de la surveillance initiale devant 
conprendr 
+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une fonoe synthétique. Ce tahteau comprend, 

pour chaque substance, sa concentration el sou flux, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tableau comprend également les concentrations minimale, imaximale et moyenne 
mesurées sur les six échantillons, ainsi que les lux miniraal, maximal et moyen calculés 
à partir des six mesures ct les limites de quantification pour chaque mesure ; 

  

= l'ensemble des rapparts d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
- Dans le cas où Vexploirant a réalisé Juimêue le prélèvement des échantillons, 

l'ensemble des éléments pennettant d'atiester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rcjctées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

= des propositions dfmenx argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
abandon de la surveillance pour certaines substances. L’cxplairant pourra noramment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des ruis conditions suivantes (la 
troisième candition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui Ja composent 
soit tous les deux respectés) : 

1. 1 est clairement éabli que ce sont les eaux amont qui sont responsables de lu présence de 
la substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes des concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à lu 
limite de quantification LQ définie pour cete substance à l'annexe 5.2 du document figurant 
en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE. 
(orme de qualité enviromementale au, en l'attente de Jeur adoption eu droit 
frauçais, 10*NOEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire BK/DPPR du 7 mai 2007) ; 
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ET 32 Tous les flux journaliers caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du 
flux journalier théorique achnissiLle par le milieu récepteur (le flux journalier 
admissible étant caleulé à partir du produit du débit mensuel d'étage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE où NQEp conformément aux explications 
de l'alinéa précédent). 

= des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si L'exploitant souhaite adopter un 
sythme de mesures antre que himestriel paur la poursuite de la surveillance; 

= Le cas échéamr, les résnlrats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, soutcrraine ou adduction d’eau potable)    

Article 5: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la survellance des rejets - 
Déclaration des données ralativas à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesres du mois N réalisées en application de L'article 3 du présent arrêté 
sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 
effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N41. 

    

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à Péchelle nationale de V'outil de 
télédéclaration du ministère où si exploitant s'utilise pas la transmission électronique via le 
site de télédécharation mentionné à l'alinéa précédent, à est tenu : 

  

= de transmettre mensuellement pur écrit avant Ki fin du mois N#1 à l'inspection des 
installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
da mois N imposées à l'article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de La mesure 
analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

  

= de Wansmeltre mensuellement à l'INERIS par Je biais du site httpufrsde.ineris.fr les 
éléments relatifs au contexte de la mesure analÿtique des substances figurant en annexe 2 
du présent arrêté, 

Anicle 6 : SANCTIONS 

Les infractions ou Pinabservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
cmiraineront l'application des sanctions pénales et administratives prées par le titre er du 
livre V du Code de l'Environnement 

Artcie 7 : NOTIFICATION 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionneire par voie postale en recommandé avec AR. 

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de YEnvirannement, de 
l'Aménagement et du Logement du Ceutre, à Monsieur le Maire de la comme de Vernow- 
eu-Salogne et à Mansienr le sous-préfet de l'arrondissement de Romorantin Lanthenay. 

  

Un extrait du présent arrêté énimérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant une durée d’un sois à la diligence du Maire 
de Vernou-en-Sologne qui doit justifier au Préfet de l'accomptissement de cette formalité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de Loir-et-Cher aux frais du S.LE.O.M. du 
Groupement de Mer, dans deux journaux d'amonces légates du département, 

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 
Le présent arrêté nc peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code 
de Environnement) : 

sas



= par le demandeur où l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jonr où le dit acte a été notifié ; 

= par les üiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs 
Eroupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article T. 511 du Code de 
PEnviomement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à La lin d’une période 
de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis au pris à bail des immeubles ou n’ant élevé des constructions daus 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage on à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverire de cette installation on atémant les prescriptions 
primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

Anticie D : EXECUTION 
Le Secrétaire Général de le Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la cominune de Vernou- 
en-Sologne, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du Logement 
du Centre, le sous-préfet de l'arrondissement de Romorentin Lanthenay et tout agent de Ia 
force publique sont chargés, chacun en ce qui le canceme, de l'exécution du présent arrêté. 

    

nous er Pos SE BR CUSONÉER, 
sacremsne GER 

    Filiope LE MONC-SURAUR 

    635



ANNEXE 1 

“tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire 
à renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(ocmnents disponibles à l'annexe 5.5 de La circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables 
sur de site Iprsde-ineris.fr/) 

    

  

    

  

  

  

  

    

  

    

  

  

  

  
  

  

  

    

  

  

      

  

  

  

     

  

  

       

  

  

  

  

  

  

       

      
      
  

      
  

  

Substance À LQ en pgA 
Accréditée! | {obtenue sur 

Yamille Substances Cale SANDRE | ami / non sur | ne matrice 
ceamx| eau 

risiduaires | résidnaire) 

Atklphénais SE hénols 1920 
OPIOE demunde ea cours 
OP2OE demande en cours. 

L2 choroaitine _  [ 
13 chlaroanitine 1597 7 

Anilines [A chicronnifine TT 
f4-choro-2 nitroënitine TT 
(8,4 dichlorcaniinc 1586 

Iiphémyle _ 1584 
Autres [épichlahyame_ 1404 

FTébutyphospl TU 147 CT 
[Acide choronk 1465 
[Ténabromodiphényiéiher 2m 
IBDE 47 
RENE | 
Péal os 2 

Hexabromodiphényléther 2911 
BE pin 

exihremodiphényléther EH TT En 
JBDE 1453 Î. L L 
Meptabromodiphénytéther ET 7 
DDE 163 
Décabronodiphénytéther igis î 
(BDE 208) 
Benzène ut 

Ethylbenzène [TT 1497 UT 
BTEX  [omopybowenc 1633 

1278 T 
Hylônes (Somme o,m,p) 1780 

Chinrahenzènes [E £ 
  

  

  

  

  

  

  

              
  

  
   
  

785  



  

  

Substance | L.Q en pgA 
Accréditée" | (ubeeuue sur 
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* : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
Urès rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des sahstances : 
« Chlornalcanes C10-C13, diphénylétherbremeés, alkylphénols et bexuchloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE. 

Je soussigné(e) 

(Nom, quatiré 

   Coordonnées de l'entreprise 
        

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social ct adresse si différente cn 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substauces dangereuses pour le milieu aquatique et des docuurents 
auxquels 1 fait référence. 

+ m'engage à restiluer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement ! 

4 vecommais les accepter ct les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Paur le soumissiousaire, nom et prénom de La personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cacher de la société 

    

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa soc 
précédée de lu mention « Bon pour acceptation » 

  

! L'aentien est atérée se Pincédr e disposer des résuhats d'analyses de In première mesner avant 
d'engager la smivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de paélävement, en parieulier tas des premières 
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4 ANALYSES. 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être 
respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements el d'analyses de 
substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir 
par le laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de 
vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de 
réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances 
dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 
portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine 
de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire 
d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

= Etre accrédité selon la norme NF EN 1SO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des 
documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement 
et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site 
Buprsde.ineris.fr. 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

    

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui. 
même les opératious de prélèvements. Daus tous les cas il devra veiller au respect des 
prescriptions relarives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en 
concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

    

Ta sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le 
laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les inêmes critères de 
compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au 
paragraphe 2 ci-dessus. 

    

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les 
obligations de Pannexe technique, 

Lorsque les apérations de prélèvement sant diligentées par le prestataire d'analyse, il 
est seul responsable de la bonne exécution de Pensemble de la chaîne. 

  

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou 
son sous-traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations 
de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats 
d'analyse. 

   

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au 
moins 3 ans. 
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AVEMENT 

  

ERATIONS DE PREI 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes 
où les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — chantillonnage - Partie 
3: Lignes directrices pour la conservation ct la manipulation des 

échantillons d’eau”   

ele guide FD T 90.523-2 « Qualiré de F'Eau … Guide de prélèvement pour 
le suivi de qualité des eaux dans l’environnement . Prélèvement d’eau 
résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techwiques sont détaillés caprès en ce qui 
conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le 
prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la 
réalisation de blancs de prélèvements, 

3.1- Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent êre réalisées sur Le sile par 
ele prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant üi-même ou son sous traitant 

     

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, it est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant fa fiabilité ct la reproducribilié de 
ses pratiques de prelèvement et de mesuee de débit. Ces procédires doivent iutégrer 
les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après er démontrer que la magabilité de 
«vs opérations est assurée. 

82- Conditions générales du prélèvement 

e Le vohmme prélevé devra être représentatif des flux de l'étiblissement el 
conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous 
accréditation, 

  

+ En cs d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Je volume unitaire, le flaconnage, le préservation éveutuelle et 
Videntification des échantillons seront obligatoirenent définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au préleveur, Le laboratoire d'analyse faurnira les 
Aacannages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 
prélèvement) 

  

+ Les échantillons seront vépaitis dans les différents Hacous fournis par le 
laboratoire selon les preseriprions des méthodes ufficiclles en vigueur, spécifiques 
aux substances à analyser eou à ls norme NF EN ISO 5667-32 Les échantillons 
acheminés «a laboratoire dens un Haconuage d’une autre provenance devront être 
refusés par le laboratoire. 

  

2 Ta norme NF EN ISO 5667-3 est un Cnide de Rome Pratique, Quand des différences existent entre La 
uonne NF EN ISO 5667-3 41 la norme analyiigue spécifique à la substance, c'est logjours les 
prescriptions de La norme analytique qui prévalent 
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e Le prélèvement doit êre adressé afin d’êve réceptionné par le laboratoire 
d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus 
par le laboratoire. 

3,3 - Mesure de débit en cantinu 

% La mesure dé débit s'effectuera en continu sut une période horaire de 24 heures, 
suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions 
techniques des constructeurs des systèmes de mesuré, 

© Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organisines 
accrédités, se traduisant par : 

3 Panrles systèmes en écoulement à surface libre 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (senil, canat 

jaugeur, vennni, déversair,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et 
des constructeurs, 
un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débiemètre, 

  

> Paur les systèmes en écoulement en charge : 
© um connêâle de la conformité de l'installation vis-ä-vis des precriptions 

normatives el des constructeurs, 
© um contrôle de fonctionnement du débitmêtre par mesure comparative 

exercée sur site (are débitmètre, jaugeage, .) ou par we 
vérification cffeciuée sur un banc de mesure au se d'un laboratoire 
accrédité. 

  

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne 
de mesures, ou à Puccasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un 
sythme annuel. 

  

34 - Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécussite du matériel spécifique permettant de constitmer an 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction 
du débit ou du volume écoulé, sont 

«Soit des échantillonnemns monoflacons fixes ou portatifs, constituant un 
seul échantillon moyen sur toute la période considérée. 

«Soit des échautillonneurs multiflacons fixes où partatifs, constituant 
plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période 
considérée. Si ce type d'échantillennems est mis en œuvre, les 
échantillons devront être homogénéisés pour constimer léchantillan 
moyen avant transfert dans Îes flacons destinés à l'analyse, 

  

%_Les échantillonneurs nrilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute 
Ja période considérée. 

  

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel 
au débit de l’effluent, le préleveur pratiquere un prélèvement asservi au temps, où 
des prélèvements poncinels si la nature des rejets le justifie {par exemple rejets 
homogènes en batchs) 
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Dans ce cas, le débit ei son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le 
préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
eu oeuvre. 

  % Un contrôle métrologique de l'apparcii de prélèvement doit êre réalisé 
périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FL) T 90- 
2}: 

» Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal 
toléré entre volume théorique et réel 5%} 

+ Vitesse de circulation de Peffluent dans les Layaux supérieure ou égale à 
0,5 m/s 

    

50 ml, écart 

  

& Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonnenr seront à réslser 
{voir blanc de système de prélèvement} 

% Le positionmement de La prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulent ; 
#_ À mi-hauteur de la colonne d’eau; 

À une distance suffisante des parois pour éviter va contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilats qui s'y développent. 

hantillon 

  

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le c4$ du 
fractionmement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, 
de leur forte teneur en MES on en matières flomantes. Un système 
d'homogénéisation pourra être ulilisé dans ces cas. IL ne devra pas modifier 
l'échantilion. 

  

% Le conditionnement des échantillons devra êue réalisé dans des contenants 
conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 180 5667.3?, 

    

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une 
enceinte maintenue à une températnre égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans 
les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 
échantillons. 

& 

  

La température de lencrinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
Laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

  

   Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier Pahsence de 
contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination 
craisée entre prélêvements successifs. H appartient au préleveur de mettre en 
œuvre les dispositions permettant de démantrer l'absence de contamination, 
Wransuiission des résultats vant validation et Pexploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes ks substances retrouvées dans san rejet, aux teneurs 
correspondantes. A lui appartiendra donc de contrâler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 
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5 

% 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, i] est reconunandé de suivre 
les prescriptions suivantes 

+ A devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 beures minime, 1} 
pourra être réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exenpte de 
micropolluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Jes suivants : 
+ si valeur du blanc < 1.Q : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur dn blanc > 1.Q et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au 
résultat : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement 
des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attschée au résultat : la présence 
d'une contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et 
Panalyse du rejet considéré. 

  

Blanc d’atmosphère 

% 

4 

La réalisation d'un blanc d'amosphère permet au laboratoire d'analyse de 
s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus concernent les composés volitils où 
susceptibles d'ênre dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives 
à l'exploitant. 
Le blanc d'annosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorohenzène, 
mercure...) sur le site de prélèvement. 

Si est réalisé, 1 doût l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur ne durée de 24 heures ou en tout état de causé, Sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement 
de leffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon 
d’eau cxempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit aùe 
est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

  

+ Les valeurs du blanc d’aunosphère seront | mentionnées dans le rapport 
d'analyse et en aucun cas soustraires des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si passihle daus Jes 
24h et en tout état de canse 48 heures an plus lard après la fin du 
prélèvement. 

&_ Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantitlon (effluent 
brut, MES comprises) cn respectant les dispositions relatives an traitement des 
MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybrounés. 
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Ÿ Dans le cas des métaux, Y'analyse demandée est une détermination de la 
concentration en métal tota contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue 
après digestion de l'échantillon selon les aormes en vigueur : 

  

+ Norme 150 15547-t “Qualité de Feau Digestion ponr la détermination de 
certains éléments dans lea Partie 1 : digestion à l'eau régale” on 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la déterinination de 
certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans Éilualion préalable est 
décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alleytphénols, it est demandé de rechercher simultanément les 
nonÿlphénols, les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues 
déthoxylates de nonylphénols (NPIOË er NP2DE) et les deux premiers 
homolagues d’éthoxylates” d’actytphénols (UPIOE et OP20E) 

La recherche des éthoxylates peur être effecuée sas surcoût conjointement à celle des 
nonylphénols er des octylphénols par Putilisation du projet de norme 150A1518857-2* 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO 
(Demande Chimique en Oxygène) où COX (Carbone Organique Total) en 
fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) 
seront analysés systématiquement dans chaque efluent sclon les normes en 
viguenr (cf notes *, 7 et Ÿ) afin de vérifier la représentativité de l'achivité de 
l'établissement Le jour de La mesure. 

     
% Les performances analytiques à atteindee pour les eaux résiduaires sunt indiquées 

en ANNEXE 5-2. Elles son issues de l'exploitation des limites de quantification 
transmises par les prestataires d'analyses dans le radre de l’action RSDE depuis 
2005. 

Prise. en compte des MES 

S_ Le liboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en 
œuvre en cas de concentration en MES > 50 mp/L. 

S Pour les paramètres visés à l'annexe 5,4 (à l'exception de Ja DCO, du COT et 
des MES), il est demandé 

° Si 50 < MES < 250 mgA: réaliser 3 extractions liquide/liquide 
successives au minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

  

  

F Les éhoayletes de nonylphénols e{ d'ocyihénels constiment à tonne une source indieute de 
nonÿiphénols et d'actylphéuls dans l'environnement 
*'ISO/DIS 18857-2 : Qualité de Veau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés. Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxytates d'alkyiphéneï et bisphénot À — Mélhode pour échantillous on fitrés en 
utilisant Pextraction sur phase solide «1 chromalographie en phase przese avec détection par 
spectrométrie de masse aprés dérivetisation, Disponible auprès de l'AFNOR, commission T OEM et qui 
sera publiée paioutaireunent en débat 2008. 
ÉNFF 00-10 : Qualité de Lau : Déternination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SI EN 172 : Qualité de l'eau : Dosage des matières eu suspension Méthode par traton sur filtre an 
Hlbres de verre 
7 NP EN 144 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carhone Organique Talal et du 
Carbone Organique Dissons 
F'NPT 80-1062 : Qualité de Fean : Nosage des malières en suspension Méthadt par centrifugatinn 

  

  

  

ns



+ SÈMRS > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après Firation ou cemtrifugation de l'échantillon brut, sauf 
pour les cnnyusés volatils pour lesquels le raitemeut de Péchatillon 
brut par lation esl à proscrire. 

Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline,  Epichlurhydrine,  Tributylphosphate, Acide 
chloroacétique, Benzène, Ethylbensène, Isopropylbenzène, Toluène, 
Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 trichlerohenrène, 1,2,4 trichlorabenzène, 
135 trichlorohemène, Chlorobemzène, 1,2 dichlorobenrène, 1,3 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 
nitrobenzène, 1 chloro 4 nirobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chiorotoluène, 4 
chlcrololuène, Nitrobenrène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure 
de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chivroprène, 3 
chloropropène, 1,1 dichloroëthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 
dichloroéhylène,  hexachloroéthane, 11,22  létrackloroéthane, 
Tétrachloroéthyiène, 1,11 trichloroéthane, 11,2 trichloroéthane, 
‘frichlorcéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 
chloraaniline e 4 chioro 2 nitroaniline. 

  

+ La restitution paur chaque cffluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera la 
suivante pour Pensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur 
en ug obtenue dans la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtente dans 
la phase articulaire et valeur totale calculée en 84. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et 
sera à réaliser selon ta horine 180 22032 uniquement sur les MES dès gue leur 

concentration est 2 à 50 mgA. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d'atteindre une 1.Q équivalente dans Peau de 0,05 pg/l pour chaqne BDE. 

    

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données 
d'awtosurveillnce fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations 
demandées par l'axe 53 et leur télétranswission à l'inspection et à PINERIS, 
chargé du suivi de La qualité des prestations des laboratoires el du aitement des 
données issues de cette seconde campagne d'alyse des substances dangereuses. 
L'extension nationale de cete application Informatique actuellement testée par 
certaines DRTRE est prévne pour le courant de l’année 2009. 

  

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
hupifisde.inenis.fr que Pannexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans 
Fannexe 5,3) doit être transmise à V'INERIS par l'exploitant. 

  

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de Ja mesure 
analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devrant être adressés mensuellement 
par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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SUBSTANCES À SURVEILLER 

    

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

    

  

  

  

Faille Substances! Code SANDRE* À n°DCE! | n°76/464* 

T'Akyiphénols k 

lOctyiphénols 1920 2% 
OPIOE demande en cours 

[OP20E. demande en cours D 
Anilines "5 chioroaniih 1553 17 

F3 chioruaniine 1592 18 
4 chioromniine CRE 15 
-chloro-2 muoanilne 150 27 
     

      

   

LL 6.4 dichloroaniline 
frs D 

(Bishényle 
forhydtine 

[Fributylphospi 

  

  

  

  

  

  

  

'ÉDE 
  

  

  

Hexabromodiphéyiéher | ESTE] 
IBDE 153 
Heptabroïsodiphényléther 2910 
BD 183 
Décabromodiphényiécher TATS 
CBDE 209) 

RTEX Benzène 
fEthyibenzène 
Esopropyibenene | 
fTolëne 
[Xylènes (Soumne on,p} 1780 129 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
     
  

  

  

  

  

  

12,3 ticldorobenzène 
2,4 tichiornhenxè) 
L,3,5 nichlorobeuzène 
(Cbiorobenzenc 
L,2 dicharobeuzène 
F3 dichlorobenzène 
[4 dichlorobewzène 
I 2AS tétrachiorobenzane 361 

chlero-2-muobenêne 
É'chioro--nivobenzène 

ice ène 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

   

                     
  

  

nes



  

Famille Substances! Gode SANDRE* | n°DCE | n°76464" 
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Chlorophénols_ |Pentachlorophénol 1235 7 102 
chloro-3-méthylphénol | 1636 U 24 
(2 chlorophénol 147 = 

(3 chlorophénol 1651 
H chlorophénol 1650 3 

P,4 dichlorophénol 1486 CIM 
2,4,5 tichloraphénol 1548 122 
24,6 wichlorophénol 1549 122 

CO [Hoxclompmtdine 2612 
F2 dichloroëthane He [a 59 
[Chlorure de méthyléne 1168 ii 62 
exe en or b DEEE | l [ET 
(Chlorotorme 135 | 23 
[Tétrachlonne de cbone = | 112% 5 13 
(Chloroprène 2611 36 
-chloroprène (chlorure 2065 _ 37 
d'allyle) 
1 dichloroëthane ES 
F1 dichioroéthylène | 60 
1,2 dichloroëthylène ci 

[Hexachloroëthane | u6 
110 

  
  

(1,1,2,2 tétrachloroëthanc 
   
  

  

  

  

  

  

  

  

ITétrachloroéthylenc FR ni 
[LL irichlorcéthanc no 
H,1,2 richloraéthane 120 

[Trichioraëthylènc m1 
Chlonue de vinyle [re 
  Chlbrotoluènes |2-chlorotoluène 

F-chlorotoluène 
H-chlorotoluène 

AP Aitracène 7 
Fluoramhène 
INaphialène 
[Acénaphtène 

ONE 
[Benz0 (D) Fluorantenc: 
fBonzo (ui) Pérylène 
(Benzo (k) Fluoranthène Ï 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
      
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

    

  

Hideno (122,8kcd) Pyrèneas [nn u2041 en 
Métaux (Gimimerses compos Dee 

[Plomb et ses composés 1382 
[Mercure etes Compos: Even 
[Nickel et ses composés 1386 
fAsenie et ses composés 1369 
Éd ss composés RE) 
(Cuivre et ses composés 1392 
(Chrome et ses composés 1383 
  

  
Niro 

aromatiques [Privotoiène 
    [Ninrobenzêne 

  

Orgunétains 

  

              
  

DDibutylétain cation 
  

ans



      
Substances! Code SANDRE? | nepCL? |n°76/64* 

  

  
A     Monobuiyléta 

  

DE, demancle en cours 27 [Triphénytétain 
    

FGs [CR 
PCB 52 
[LSU 
PUB 118 
[PCB 128 
PCB 153 
PCR 180 

[Pesticides [rifluraime 
JAchiore 
fAuazine 
CHorfenvinphes = 
Chlorpyifos 
iron 
RE 
Reese 

on ee tele 

  

     
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  
  
  

  

  

     
       

  

  

  

  

  

  

              L LES El ue 
Paramètres de 1314 

suivi [Oxygène où Carbone 1841 
organique Total 

___ fwtatières en Suspension 1305   

= Substances Dangereuses Prioritaires issues de J'ammexe X de la DCH (tableau À 
FF qe la circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 

octobte 2008 (anthracène et endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire 
du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la Histe 1 de Ja directive 2006/1 1/C: 
[3 Gnciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCI 

(tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues de la liste TH de la directive 2006/11/CE 
©] {anciennement Directive 76464/CÈE) el autres substances, non SDP ni SP 

Gableaux D et E de ja circulaire du 07/05/07) 

_Z] Annes paramètres 

€: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
? : Code Sandre de la substance : hp-/sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
#: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 
2000/60/CF). 
Se NSUE : le nombre mentionné currespoad au classement par ordre alphabétique issu de 
la communication de la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.3 : LEIMIFES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 
  

  

LG à atteindre par 
substaner par les 

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

    

    
  

  

  

     
  

     
  

      
  

  

    
   
  

  

  

  

  

    
     

  

  

    
  

  
aa 

    

    

Faille Substances Code SANDRE" laboratoires 
prestataires en pl 
Faux Résiduaires 

Aotphérals LE iphénots l 01 
GPIOE co 
OP208 o1+ 
2 chioroaniline cn 

FE choroanilioe [ [8 
Anilines [A choroaniline TT 0x 

oi 
ot | 

0.05 
Autres os” 

o1 
x 

rétrabromodiphényiédher TT 
Ha 47 
Ion] 

Ji à prélever pour 
(ED analyse dv a 

npe— [Hexébromodiphényléiher 291 permettre d'atteindre 
BDE 154 ue LQ éruivalente 
exabromodiphéylähes | dans Peau de 0,05 
IBDE 153 pgft pour chaque 
(Hepabromodiphényiéher | "2810 DE. 
IBDE 183 
(Décabomodiphényléer {77 

ï 
: 

BTEX  [sopropyibrmanc 1 
fTotuënc 1 

2 
[Chiorobenränes| Tee 

DUREE 
2,3 ichlorohemrène 3 
2,4 trichtor ne 177 
L35 michloïohewzène ï 
(Chlorubenzène, LE 
1,2 dichlorabenzène ï ] 
4 dichiorobenzen 1.7 
4 dichoroben L ï 
ULAS tétrachtorobenzène 05 

 



      

LQŸ à atteindre par 
substaner par les 

Faille Substances Code SANDRE! laboratoires. 
prestataires on pal 
Eaux Résidh 

  

  

    

     

   

  

    
   

  

    

          

  
  

  

    

  

  

  
  

  

    

E-choro-Zivobenzène x 
-chloro-3-niuobenzène o1 
f-choro-Ænilrobenzèns TI 

(Pentachlorophénol 01 TT} 
Lchibro-3-méhyiphénel o 
2 chloraphénol u o1 

as, E chiorophénol oi Chorophénols ER Rerot — 

2,4 dicborophénol oi 
  

  PAS tichiorophénol 
2,46 tichlorophénol 
Fexachloropentadiènc 

1,2 dichloroët 

  

  

  

  

  

  
   

  

        

      

THERE 
IChloroforme 
Térachionre ue Carbone 
(Chiorprène 

  

  
  

  

  

  

  

  

B-choroprénc chlorure : 
ld'allyle) 

conv [Sr dichlonetenc m0 
[LL dichtoroëthylène me 
LL2 dichloroëhylène 1163 n 
  

Hexachiorcéihen 
(1,22 térrachioroihene 

   
  

       
  

  

Frecsenoroenyenc E ÿ 
H,1,1 wichloroéthane 1284 

11,1,2 michiorcéthane 1285 
  

  

Fénrgémylène 
Chlorure de 
FT 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

LaP 

ee 

Métaux 10   

fAysenic et ses composés 
inc et ses composés 

    

  

  

    | 'Organoéiains             28135



  

  

JG à atteindre par 
substance par les 

  

  

Famille Substances Code SANDRE! aborataires 
prestataires en pgÂ 
Jiaux Résiduaires 

— [Monobutÿlétain cation | 2542 ü 

      

                  

   

  

   

  

   

  

    

[réphénylérain cation À demonde en cours 
OH 29 1238 
PORT ar 

jPCIs 104 
PCR [PCBUS 

IFCR 138 
IPCB 153 
(PCR 180 
finite 
[Alachiore 
Riraine 
Chlorfenvimphos 
fChlorpyafos 
(Dinron 

Fesrites De 
DAMEROnEnt 
ARE ee 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

Isopraturon 
  

      
freine 7 
Demande Chuique en a 

Paramètes de Oxyuène eu Caébenel En 
suivi | 

1306           

  

  

  

? Code Sandre accessible sur http:/sandre.caufrance.fr/app/References/client.plip 
7 La valeur à attcindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 
50% des prestataires sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont 
issues de l'exploitation des LQ transmises par les laboratoires duns le cadce de J'action 
BRSDE depuis 2005. 
* Valeur de .Q dérivée de l'annexe D de la nonne 1SO/DIS 18857-2 
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INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 
PAR FRACTION ANAL YSEE RESTILUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5 

    

  

  

Valeurs possiiles 
        Code Sandre du prestataire de 

  

     
Amposé prélèvement Code exploitant 

Champ libre pement 7 
rex didentfier P'échantion. 

Liste dérontente 

Rétérence donnée par le 
laboratoire 
2 Asservi au débit 
- Proportionuel au temps 
Prélèvement ponctuel 

    

  

  

Pate de début 
Format HAMM/AAAA 

Durée en Nombre d'heures 
  

  

  

mp destiné à recevoir la 
référence à la norme de 
prélèvement 
Kenscigne La date du dernier 
contrôle mérolagique valide du 

    

constimer l'échantillon 
moyen (valeur par défaut 1} 

  

DATE DEPRISE EN 
CHARGEPARLE, 
LABORATOIRE. 

  

   
  

IPENTIFICATION 
LABORATOIRE BRINCIPAL 
ANAEYSE.          re AU I EAU) 

Nonibre décimal 1 
chiffre significatif 

as 

  
Oui, No 

On, Non 

Date d'arrivée au laboratoire 
Format JIMM/A AAA 

Code Sandre Lahoratoine 

Température (unité °C)  



  

Imposé    
  

Date de débur d'analyse parle 

  

  

  

    
  

    

  

  

PREPARATION 

    

    

SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau rés 

Miséralisation Acide 
ivique 

Minéralisation autre 
HD 
xcn 
F 
CMS 
LOMS 

GCMSMS 
GCARMS 

GOLRMSMS 
LOMSMS 
CCAIRMS 

GCAIRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 

ICPIORS 
ICPMS 

HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HPLC UV. 

  

  

    

  

niéihode) 

FLIMITE D 
QUANTIFIÇATI 
oN   

  

HETAODE D'ANALISE 
noie du à défaut Le ip de 

Valeur 

texte 

Paie laboratoire 
_ Format JMMIAAAA 

Tmposé Nom sondre 
Analyse réalisée sous 71 

tmposé accrédiation 
R Analyse réalisée Hors 

“ L aceréditation. 
NUMERO DOSSIER : Numéro d'aceré ne 
ACCREDITATION De type N° X-XXXX 

3 : Phase aqueuse de L'eau 
Tmposé 23: Pau brate 

ALL MES brtes 
LIL TT 
SPL 
SBSE 

ë SPE disk 
Li LIS (MES) 

METRODE DE ASE (MES) 

  re 
  

Unité 

  

  

  imposé 

  

Libre (numérique) 
  

AQUEUSE : gl, MAS 

Dés   en mg) EÂU BRUT : pl; PHASE 

(PHASE PARTICULAIRE) : 

sauf MES, DCO on COT {unité  



   NEO! 
  

  

AQUE PARAMETRE 
ee 

     

  

  

FA TEON 
  

RÉOUR CHAG 
  

  

   
  

    
NS. 

LE 
DEMANDES 

  

  

Libre (numérique) 

    

Pour ue icertiimde de 15%, la 
valeur échangée sera 15 

  

Libre (numérique) 

Hnposé 
  

  

  

  

CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

Fibre (mumérique) 

Tmposé 

Si résultat < Hieite de détection 
où résultat < LQ : saisir dans 
résillat la valeur LD où LQ et 
renseigner le Champ CODE 
REMARQUE DE L'ANALY SI 
EAU BRUTE : pl 
AQUEUSE : pg/l, MES (PLLASE 
PARTICULAIRE) 

  

   

  

Pour une incertitude de 15%, a 
valeur éhangée sera 45 

Lode 0 : Anälyse non faite 
Code 1 : Résultat > Inoite de 
quantification 
Code 19 : Résnltat < limite de 
quantification 

  

CONFIRMATION Du 
RESULTAT. à 

  

Imposé 
Cade 0 : NON CONFIRME 
Canadyse unique) 

de 1 : CONFIRME (analyse 
dupliquée, confirmation par SM } 

  

  

          

  

Les critères identifi 

Libre 

Liste des paramènes renouvés 
dans le blanc du système de 
prélèvement ou d'almosphére + 
ordre de grandeur. 
TQ élevée (manice cowplexe)     Présence d’interférents etc. 

  

en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une enturse à 
l'engagement do Hboraloire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TASTR DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
A L'EXPLOFFANT 

dustificatifs à produire 

  

1. Justificatifs d'accrédiations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

  

+ Nusnéro d'accréditation 

+ Extrait de annexe technique sur les substances concernées 

  

Fisre de références en malière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels. 

  

Fableau des performances et d'assurance qualité à renseigner cbligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sout 
repris dans ce tableau : substance accréditée où nan, et limite de quantification qui 
doivent être inféricures où égales aux 1.Q de l’annexe 5:2, 

  

4. Attestation du prestataire s'engagent à respecter les prescriptions de l'annexe 
techoique (modèle join). 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 
A RENSEIGNER ET À RESTITUER A LEXPLOITANT 

  

  

Substance | LG en gl 
Accréditée | (obtenue 

  

  

    

  

  

  

  

  

  
  

Famille Substances Code SANDRE oui / non surune sur matrice | matrice 
…. résiduaires | r'ésiduaire) 

| 

Atiiphénots ë : a | 
lOctyphénols 1920 
(OPLOE {demande en cours 
op2oE. 
  

P chlorcaniline 
F3 chiorouniline 
  

  

Anülines  [fchloroaniine 
Fchtorc-2 nitrusiline 
  

  

  

  

   
  

     HBiphényle 
   
  

  

  

  

  

Aves Moydine aps 
(Tribatytphosphare 1847 

fAcide chloroncétique ss 
7 [Tétrabromadiphénytéther 2818 

BDE 47 
ne     
       

  

        
Hexabromodiphényléther ET 
JUL 154 LL. 
Hexabromodiphényléter ET 
IBDE 163 
Éepairomodiprenyianer Bio 
JDE 183 
Décahomedipenyléner is 
ONE 209) 
Iuenzène 
Ethylbeozène | 
Isopropyibensène 

BDE 
  

  

    

    

  

      

  

  

  

    
    

  

  

   
  

û ie 
12,3 tréchlorshenzéne 
1,2, michlorobenzè 
3,5 trichiorobenzène 
(Chlorobenzène 
F2 dichlarobenzêne 
1.3 dichlorobenzène 
LA dichoroberzëne 
H,2,4,5 cérachiorobenzène 

  

  

   
  

  

    
  

            
  

  

ps



  

  

  Sübstance ÏLQ en pl 
Accréditée!| (obtenue 
ouÿ/non | surune 

sur matrice | matrice 
eaux eau 

résiduaires |vésichnare 

Famille Substances Code SANDRE 

  

  

Hchioro-3-nimobenzène 
  

    
  

  

  

LD H-chloro-4-nitrobenzèn 
fPentachlorophéno 
M-chore-3inéhyiphénot 

  

  2 chlorophénol 
f3 chloraphésol 
H4 chorophénol 
L2,4 dichiorophénot 
(22,5 trichlorophénol 
2,46 aichiorophénal 
IHomchloropentadiènc 
1,7 dichloroëth 

  
  

  Chlorophérols 
  

  

  

  

  

  

  

        

  

  

sl 
OP 

(Chlorofarme 
  

  

      
  

  

-chloroprène — (hlonne| 
aliyle) 

CoBY fi dichloroéthane 1160 
L.1 dichlotoéthylène 1162 
L,2 dichloroëih 
Hexachioru@ib 
FL 1,2,2 étrachlorodthanc LE 

ITérenioroenylenc: ë 2 
EL1 michloroéthane 

wichloroëthane 

  

  

  

  

      

    

  

  

  

  

  

  

   

   

    

  

  

  

  IFlueronthème 
Naphtalène 
Acénaphten 

    

  

    
   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    
  

     
hay 

Métaux 
1 s Eu 
(Cuivre et ses composés TL 
LCrome et 

Grgonotiais —FHRQUE 
   
              by létain cation 
  

as



  

Substance }1,Q en ayl 
Accréditée | (obtenue 
oui/non | surune 

sur matrice | matrice 
eaux eau 

résiduaires |résiduaire) 

Fanile Substances Code SANDRE 

  

IMonobutylétain cation 542 
fLxiphény étain cation “demande en cours 
CE 2 
CI 57 
PC 101 

rcB  fPCRio 
(PCR 138 
[CR 158 
IPC 190 
fPaiuraline 
[Atichlore 
lArazine 
(Chlorfenvinphos 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    

  

  

  

  

  

     Dion 
Pesticides RSS ee 

ant 

  

  

      

  

    

  

   
   

  

  

ILsoproturon 
fSimazine 
Demande Chimique en 

  

        
    
  
          ia 

Paramètres de [Oxygène ou bonel 3841 
subi JOsganique Ton J. 

Dans en Buperse CCE [ 
      

‘Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (subslances 
très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). 11 s'agit des substances 
« Chlorcalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, slkylphénols et hexachloropentadienes. 

Hs



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

  (Nom, qualité . 
Coordonnées de l'entreprise : 

  

    

Nom, forme juridique, capital social, KCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise ent 
œuvre de la deuxième phase de Paction nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquets il fai référence, 

++ m'engage à restituer les résultats dens un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement * 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la pérsoune habilitée à signer le marché 

Signature : 

     
chet die la société 

  

Signature ct qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) 
précédée de la mention « Bon pour acceplalion » 

  

# L'attetion est atirée sur Pintérêt de disposer des résultats d'analyses de Là première mesne avant 
d'engager Ha suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélévement, en particulier Jars des premières 
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